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ce 4.

-ACTE qui pourvoit à la plus grande fêreté de-cette Province par une meiI-

leure organifation de la Milice, et qui rappelle certains Ades ou Ordonnances

rêlatifs à icelle.

V U qu'une Milice refpe&able, établie par des réglemens convenables, eft effentielle

pour la protcElon-et défenfe de cette Province, et.les loix maintenant en force

concernait la Milice, n'étant pas fuffifantes pour répondre à ces imtentions, qu'il foit

donc ftatué par la très excellente Majefél du Roi, par et de l'avis et confentement du

Confeil LLiflatit et Alicfmblée'de la Province du Bas-Canada, conflitués et affembles

en vertu de et fous l'autorité d'un AGte du Parlement de la Grande Bretagne, paffé dans

la trente et uniéme anne du Règne de Sa MajefLé. intitulé, " Aé7e qui rappelle certaines

pa7tis d'un &e pt', fi2 dans la quatorziéme année du R'gne de Sa Majeflc, intitulé, " Acte qui

1, Î;c'lrvoit plus eßcacemcnt pour le Gouvernncnt de la Province de Québcc dans l'Amérique Septen-.
trionale, et qui pourvoit p!us amplement pour le Go 7ernement de la dite Provincc ;" et il f Touse a oe

il & 1 
dcpuiii'agýrdceig

flatué par la dite autorité, que tout homme réfidant, ou qui viendra réfider dans à 6o a1 font dé-

Cette Province, depuis l'âge de dix-huit ans jufqu'à foixante (excepté ceux ci-après men- clarês è:re Miii-

tionnés) ef déclaré par le préfent, Milicien, et obligé de fervir dans la Milice de la cité, c

ville, paroiffe, village, feigneurie ou divifion d'icelle, dans leiquels il eA do-

inicilié.

II. Et qu'il foit de plus 'atué -ai-la dite autorité, que du jour et après la paffation Tou Ynicir

de cet A&e, tout Capitaine ou Officier commandant une compagnie de Milice, déja dans k7-

nommé ou qui pourra l'être p.ar le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Per- ront Lîesigrn
Neri~î o~fblepour ilnc coo-

fonne adminifirant le gouvernement, aufi convenablement qu'il fera popflible,

un tens et un lieu d'afflemblée pour enrôler tous les Miliciens qui réfident dans les h- enôier.

mites qui feront affignées pour fa compagnie, par le Colonel ou Officier de l'Etat-na-

ior commandant la Milice du diftria ou bataillon; defquelis teis et lieu d'affemblee,

chaque Capitaine ou Officier -commandant une compagnie de Milice donnera ou fera

donner un avertiffement public à la porte de l'églife paroiffiale et autres lieux de culte

divin, dans la paroiffe, un Dimanche, immédialement après le fervice divin du matin;

lequel tems d'aflèmblée fera. fi c'cft dans la campagne, un l)imanche ou un jour de

fête, ou fi c'eft dans les cités ou villes. un jour, qiù dans tous les cas ne fera pas

moins que fept jours, après celui dans lequel l'avertiffemlient public fera donné. Et PCV..-

chaque Milicien qui, après l'avertiffement public ainfi donné, ne fe préfentera pas en

perfonne pour donner fes nom, âge et lieu de réflidence, ou ne fera pas connioîcre fes

nom, âge et lieu de réfidence d'une maniére certaine au Capihaine ou autre OTEcier de

la compagnie, qui fe trouvera.aux lieu et place ainfi fixés pour l'adfemblée des Miliciens

des limites de telle compagnie, de mantére que tel Milicien puiffe être enrôé encour-

ra et payera pour telle négligence la fomme de dix chellins; et chaque Milicien qui Tout M:cien

fortira des limites afignées pour la compagnie, dans lefquelles il cff ou doit être enrò- l ra

lé. et qui dans dix jours après fon arrivée au lieu de. fa nouvelle réfidence, ou à l'en- imenc fr (.Il

droit où il s'engagera, ne le préfentera pas pour fe faire enrôler, ou ne fera pas con-

noître fes nom, âge et lieu de réfidence, avec celui d'où il eff venu, ainfi qu'il eR dit le refCcnccc.

ci-deffus, au Capitaine ou en fon abfence au plus ancien Officier commandant la coin-

pagnie de Milice de tel endroit, de maniére qu'il puiife être enrôlé, encourra et payera

pour telle nésigence la fomme de dix cheilins; et chaque perionne dans cette Pro-
vince qui, un mois après qu'il aura atteint l'âge de dix-huit ans, ne-fe préfentera Pa Turs -

pour fe faire enrôler, ou ne fera pas connoître fes nom, -âge et lieu -de réfidence, ainfi. neq auont -

qu'il e ci-defTus dit, de maniére qu'il puiife être enrolé dans la compaanie de Milice, z

des limites dans lefquelles peut-ère le lieu de fa demeure, encourra.et payera pour en

telle nlégligence la foimne de dix chellns; et tout homme dans i age ci-deflus men- lt .uîes per.

ionne, fonc. iuusius
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tionné, gai viendra réfider en cette Province, et qui dans 'les trois mois après fon fC
arrivée dans icelle, ne fe préfentera pas pour fe faire enrôler ou ne fera pas connoître t i
f's nom, -âge et lieu de rêfidence, comme ci-defïias dit, de. maniére qu'il puiffe être en-~' dns V îéfdene * En cas di. nêgli«.ròsé uans la compagnie de Milice des limites lefquelles le lieudfa ré fidencepe
être, encour-a et payera pour telle négligencé. la fomme de 'dix chéllins : pourvu
toujours, et i eft de plus 'ftatué, 'que la négligence d'aucune pérfonne dans l'un ou sets à
I'autrc des-cas ci-deffus fpècifiés, de.fe préfentei en perfonne.por fe faire enôler,. ou'
de 'e faire connoître de quelque maniére certaine, de rmaniére à pouvoir être enrôlé; ne
s'tendra pas aempêcher le ëapitaire de la compagnie de Milice des limites dans lef-
quelles peut être*1e lieu de. rêfidence de'telle perfonne, d'infcrire ''on nom, et tel Ca-
pitaine eft reCquis par-ces préfentes. d'infcrire 'le nom -de telle perfonne. qui vieridra à
fa con noiffance, fur le rôle de fa compagnie;' et lorfqu'il. fera ainfi.nferit, chaque
telle perfonne fera fujette à renpli'r tous et chaque devoir d'un Milicien,. et fous les
mêmes pénalités comme fi elle s'étoit préfer.tée en perfonne pour l'enrôlement : pour-
vu auffi,.que s'il furvient quelque difficulté entre le Capitaine et.a ucun Milicien, con- emptiinfîurru.
cernant l'âge de 'tel Milicien, il fèra du devoir de t iic de prouver fon ge. Arnt er s. .

Encalsdeëg

III. Et qu'il foit de plus Ratué par la dite autorité, que tou's Capitaines des Milices
enverront, dans deux mois après la paifation de cet Aae,:à l'un des Officiers de P1tat-
major le -plus à proximité, pour être par le dit Officier de l'Etat-major tranfinis · au
Colonel des Milices de leurs difhias refpectifs, ou en cas de fon abfence au plus an-
cn 'Officier-de l'Etat-major, un rôle du nombre d Oficiers et Milicicis cn-ét at de fervir

dans leurs différentes compagnies, difLinguant ceux qui font mariés et les garcons. ain-
f -qu'un état des infirmes,- d'e,ceux au deffris -de foixante ans, et dcré!idant dans leurs di*frias refpeCifs. quoiqu'il puiffe être e thde ri ulesré ia:nt1 ir. 1 treexeinit -de fi.rvir d.ans leS
Milices0: et à l'avenir telsrôles, avec les changemens qui auront pu furvenir, feront
envoyés dans le.courant du mois de DéCernbre de chaque année, aux Colonels. des
Milices, 'ou au plus ancien 'Officier de l'Etat-mau.jor, dont il fera fait rapport à fon
Excellence le Gouverneur, au 'Lieutenant Gouverneur, ou à la Perfonne avant l'ad-
minifiration du Gouvernementpo.urle.teims d'alors;. et des formules de rôles inmprimées
feront envoyées chaque année par l'Adjudaat Géné+al ee Milice, aux diiérens Officiers
des Etats-majors commandans des diarias ou bataillons, pour chaque Capitaine de
leur département-.

Is Cap.tainrs
de sMlice dans le
d'ux mois, après
la pâfftri.ý:î de ce<

4)i TOîôe de
lrs Corepag
nies.

Et trarrmetront
tel <i' C '-s da.is' je
cCUi*iit di moris

Pfoi r','.Ic

ir. I Q r.~

IV. Et qu'il foit de.plus 'fatiéi parla dite autorité. que les Capitaines ou les O[iiciers
commandans des' compagnies affembleront deux fois par année leurb compa gnies ref-peélives, favôir, la premiére fois un jour dans le muxis d J nt a ec e i u o
dans le mois d'Oétobre. 'cés jours feiront fixés.pa 'Ofcier d et l'fEotat-njor co an-
dant la Milice du diffrié ou bataillon, dans' lequel f trouvent tel1 s compagnies, les
fêtes et Dimanches non excep'pés, afin d'en faire un appel exaé et te exercie qui leur.
fera ordonné par Tes Oiciers de l'Etat-major, ou le plus ancien Officier alors préfent, et'
tous Bas-Officiers ou Miliëiens ýui négligeront de s'y trouver, qui défobéiront ou qui r e-1 1 iirntru
quitteront le lieu de l'affemblée fans permifEon de'l'OfEcierconmandant la compagni,-, rie s'vLroraut
encourront chacun une amende qui n'excédera pas cinq chellins pour la prermiére con- P
tra-ention., et pour chaque récidive une amnde qui. n'excédera pas dix chellins.

V, Et qu'il foit de plus flatué par la fufdite autorité, qu'il fera et pourra tre iti. Le Cntivrrîneu
bleau .Gouverneur, au Lieutenant Gouverneur,:ou à la Perfonne ayant l'admin ation Mice e ( <11 -
du Gouvernement, de former la Milice en difti&s, bataillons: et compagnies, de te!le raâs, ba naills

mamére qui pourra lui paroître con'nable et;néceffair , ou d'autorifer l'Oficier Coni-
mandant aucunidifiria ou bataillon de former icclui en compagniesde telle manere oui
lui paroîtrâ tendre le plus au bier-dá fen'icen -t qu'il fëra auffi foifible au 'Gouvér neur.au E pouirraordon.

e nr deux' rcvui.1Lieutenant Gouverneur, ou à la Perfonne ayant l'adminiffration du Gouvernement, d'or- e . .
donner
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donner deux revues annuelles du tout ou d'aucune.partie de. la Milice,'en tel ou itels

te ms, ou à tel place ou places qu'il jugera le plus convenable, pour .faire la revue. de-

a.Milice du diftril,. bataillon ou compagnie.

VI. Qu'il foit de plus Ratué paria dite autorité, qie clhaque Offic'ier de l'Etat-maj0r&
com ndi ant un diftrial ou~bataillon, fixera le noitbre de Sergens qui ferviront dans

ciaque compagnie dejbti. diftrift ou bataillon, et les .Capitaines des compagnies..nom-

meront refpeaivement les Sergens ainf fixés, et feront un retour des noms à l'Officier

d i'Etat-Major commandant le diftri& ou bataillon, lequel Officier eil par le préfent au-

torif& d'appruouver cdfappouver telle -nomination, et les Capitaines continueront

de faire tel ietour jufqu'à ce que le nombre requis foit approuvé, fur quoi le fufdit

Oficier de 1Etat-nîajor accordera à tel Sergent un certificartde fon appointenent fous

fon feing et fçeau ; et chaque Officier de l'Etat-major nommera et apspointera un Ser-

gent d'ordre pour exécuter fes ordres,. indépendamment du Sergent-major du diria

ou bataillen; et les Sergens des cit.s, villes, fauxbourgs et banlieues ne feront pas obli-

gés de fervir comme Jurés ou Connétables, tant qu'ils continueront d'être Sergens ;
poureiù toniours-q.ue chaque tel Sergent, avant d'avoir été fommé pour fervir comme

Juré, ait produit Ion certificat d'appointement auShéiff du dilriEt.

VIL Et qu':l. oit de Plus fatud par l'autorité- fufdite; que tout N!ilicien qui que-

rellera ou inflte-. de paroles injuricufcs et abufives ou autrement, aucun Offcier
ou Scrgent. étant dans d'xécmion de fOn devoir, Fera fujet à une pénalité proportion-

née à. teLie offenfc,. laquelle pénalité.n'excédera pas une. amende. de dix chellius..

VIII. Et comme le bon ordre dépend beaucoup de l? prompte obéiffimce des Of-
Eciers dans l'exécution. de leur devoir, et de. leur exemp0e.envers les Minciens; Qu'il
fuit de plus.flatué par l'autorité fufdte, que dans tous les cas ou un Olicier'de Milice

!é igera ou rfuera de comp aroître à aucune cour naniale, à laquelle ilcef appellé
et ce préterle ferment craprès ientionné, ou s.abfentera des appels, exercices ou re:-

ve itablis par cet Ale, refulera de s'y trouver; (à moins qu'iL en foit empêc.hé par
catufe de malaclie ou autres néceilités indifperfabics) églig.era fan devoir ou fera cou-

pable de partalité.od défobéiffance-aux,.ordresde Les O1liciers. Lupérieurs, .oules que-
~rellera ou infultera..de paroles- injurieufes..;t ab1fves.;, le dit Oficier fera. fujet à.être

apeléet traduit.devait une cour inaruale. q.ui fera .afircmblée à cet effet .et compofée
d un Officier au-moins.deEa..major, et d'un nombre..d'autres CHicrs de Milice dr;
dilh i- ou bataillon qui ne.lraas moindre qu.e huit; auxquels Oíliciers ou à aucun-
defauels, il pouriatoujou rsêtre léalment objeLé, avant l'audiion dla cau fe,. qu'il
cR ou font intéreflés dans .la plainte., ou parens jufqu'au qu.atriême degr d'aucune des

-prties contend:ntes; et.±aqudelLe.cour martiale cornpofée commec.deffs, et préfidée .

pa n (ic er.kE l'Etat-major, procédera à.é mtenme.;e. ,déterin la plainte portée
devant elle concernant le di-t O'licierr e lui infligera,, s'il eft trouvéecoupable, telle

péralité. pr.opdrtionnée à l'offenfe, qu'elle jugera.convenable, laquelle. pénalité.pourra.

Atre, ait .par .ceufure .. fu.:pnfica,. o.piva ion.ea comimlion. et dégradation de..
fln rang.

Vos ecr d'F.
lt-MNajçur fiXeT'a

c':s, mais le Ca-
,::aâc Ics nom.

L'Offeer dcl.
zt--majr .pproif

ria~e donera i
:h uSrgcit un

:e i. -'.icut de fon
ppof0ritcrncllt.

Lp s cffi ccr

nrot enome
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Les Scrger.s ne
fe: Virozit PC) it
:Onme JUTA~S du
Conrétables, s'fls

Pénalué pour
aucun -I»il;cieril
qui querellera ali

n'ur a aucuna

Les Ofl1ejcrs ng-
gligeant ou refu.
f.nt Iexêctuc[on
dte leur devoir,

LIrte cotir IYlLarob-.
î:uzic.

cuveru,

IX. Etqu'il foit dc plusîtàt éparl' ;utoié f qufdite que.d ts s .lès cas .une - LG

cour fera. tenui e ~telle-que ci.-delliis étabie, le Gouverneur, Lieutenant ,Gouvern-euÉ
ou la Perfo.rme.ay.ant l'dmniiQtration d.. ou'veneet, f.r plainte et app1ication à.-c cç

lui faite prlaoie du Colonel .ou Ogjcier.de ''Ett-majr de. Milice :commangaat le
i .ri.-ou bataillon relfpe£if,. ou en cas .qu'il fuit nculpé. par celui, qui le f4ivra.en,
ang. éanera un ordre.f>us fon faiug,et nfç au, nommant .le riéfident .de la coarî, et

adriefé à.tel Col.onel .ouOf.icier de l'Etat.majr .u à,celui q.ui Je.fuivaç. rang, ai.

que le cas'pourrade requérir, le nominant Ou.!'autoxîfant pari cui omelçs maen-
E : - . ' • ,. b. es,.

c4

ouvernerur,
poirâtria le
lit chr.-
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bres de la Cour et à fixer un ;3fematet lieu pour la u:onvocation d'icelle. Pourvu toü Au ne fent
ce d'une 'cour'

jours - que les jugemens -de chaque telle cour-martiale ayentipaffé avec la concurrence e ne ce
des deux .tiers au moins des.-Officiers préfens, et. ne feront -mis. e exé on- qu'après exêCu:ce moins

l'approbatign du Gouverneur Lieutenant Gouvèrneur 1ula Perfonne ayant l'adni- e parla concUe
. ..-. rence - des, deux

mftration du Gouvernement r eraesembres

du:approuepar le Couverneur, &c.

X. Et qu'Il foit de-plus flatuié par la me autorité ue tou6 Offciersdes -Milices LesOniciers de

font par 1.e:préfent aùtorifés et requis d'arrêé où faire-arrêter, par tel:nombie de Mililes érf'teurs t

ciens qu.ils trouveront néceffaire. tous déferteurs, fýit foldats Miliciensi en fervicé toutes perfonnes.

aauùe1.ou matélots, tous -malfaiteuis vag'b8nds,. enn»emis étrangers, priformiers dé déforaonnées,

guerre s'éhappant et tous autres fernant la- diffention, ou troublant la tranquillitépu--
blique: et. ui que ce foit.qui favoï·iferaou. lo-ér cuns desees ci-.deffus- mentionnés, Fénalt& dé qui-q qr -- .ve.' . .conque logera dès
les connoiffant-pour tels, fans'en avertir i'édiatement le Capitame ou autre Officier peronnes de lalesp soifatpu et en cas cpîrtaîn
de leur compagnie, eniourra une 2me qna n'excdra.. pas. cinlivre«;; et e cs P ° ui.'

de récidive une amende qui n'excédera pas dix:livres et tous déferteursquü auront
é:é arrêtés, aiiîfi. que le'malfaitu.rs , i agabonds, :et ates ci'dëffus .'nommés, feront
conduits dev"ant- le juge à paixile plass.à proximité de Capitaine eri Capitaine par un,
Sergent et n nombre fuuffifant 'de Miiens que éhaque Câpitaine'ou le plus ancien l errnee

Officier commnandera à-cet: effet afir quil.n foitordon é fuint la loi, par le. dit menés devant le

Juge à p-ix; et-fur fon ord-e tel ou telsý prifo"'niirs.feront conduits .de la nmême.ma,- PcheJuse
iére que ci:.defus-, a leurs cor-ps refpeE1ifs5 au lieu et plàc. mentionnéà dâns..l'rdre

fufdit;' et ceux' qui-.aunct ét'cormmandes;. I que ci-d.CTus, pour airêter ou cônduire r nali;t dei.-

telles perfonnesainfiàarê'ée's, quiri obeiront point; ou qui piar - néligence iffront s quauront
-È -ý', ... . . . . .. . .: .. 1- ff r n arrêtés des.

éch3pper les priföriîers coniéaàleurs, oins, encourront chacun une amende 4ui n'ex- perfonnes qu'ils
cédera p s deux liS xeë..' Ettomiin Iexperience a déiriontré qu'i- étôit réfulté. des in- °"t dchap

conveniens à l'occafidn- dès àffages fur les, riviérs,. à l'âven-m tous gaffagers. fur des-
riviéres ou ponts "i f'réncorrrent fur dts chemlns-puhlicsb feront:tenus:e paffer fans. esprironniér

aucure -exigencé on d oit:de -àffige gielCOnquetous-.piifànrrieravec tells per6nnnes.t l ron

defRinéesà les condùire,. airrfi ü dére' ffeessmêmes condueaeurs a lIe-ur retour im- rmitpour traver--
-. diat , fous péine'dsâT1e ." e ,.; '-. .. è ··.- e: . . e- .a -" de . . fer-tousplagcs ne.

mr:diat fous pe'n d'(une amie que'nexcedera- pais v.g nllsre:n a- e rc-pyro1esantcase de. rencilc- p-lieront toint de
dive une amende qui n'xcédera pas quarante chellins.;.etlo.rfqù'il fea.gueftiorr de dr
traverferle ffeuve St Laurent ou autres grandes riviéres où.des..paffagers réguliers ne . 1.ùrqua n'y

font pas tablis- le Capitaiñe oulé plus.an&ierOfficier. de la.paroiffe y, pourvoira par anis pcs.debacs,

comm andement comme ci.deffus Pourvu toujours et-qu.il fait.de plus fatué6que la >ce poaie u e

ou les perfonnes;dònnantinformation contre aucu délinqüint,co me-ci delfus, aura. d"

droit de recevoir une. moitié'de la oudes amendes iipofées pa e préfent.

XI. Et qu'il foit dé plus ftatué'par l'àutorité fufdite, que dn0 tus ls cas. où~le mod~e
de procéder pour le recouvrement es amendeset pénäaités infliges par 6et A&e n'a pas fpre ont ad-

pas eé particuliêrementlrOrOine-tepourvuý il par.epéreent déclaré' et ifttué, que
-lor Fque l'amende, in-fligé ~our.contraventioncordmifelorit-cét Aae,,n'excédea point .dunt au pour

vingt chellins,. un. Juge de Paik; et.lorfque- l"Anieride ecxderat vingt h e t
qu'il y auii peine d'emprifontimene, deux. Juges~de Paix eft et font:par ces. prpuentés -

autorifés d'_ntendre toutes' informations et dc.ider frm.airerment, fur la- dépoition.
d'un témoin digne- dé foi:. ani ue le. déuonciatéur haqu contraventiô. contre le
fens de cet:A&e pour-infliges- lésplcines-et piélever lés anmend'es avec lesfrais de voyag
et autres de celui- qui uxa pourfüiv,. par unri ordre d fafle et vente des ineibles et
effets du -déinquant-01 définquants. fQús .fon ou; Iei feng et fçeau,.adreifé jauBalf o
Sergentde Milie' dïiliéu òoà réfidra.la partie con amnee,. étant néanmoins loifiblei ..-

"celui qui'fétrouvera léfépar'lejiig enou déifiÔdé dit Jugs de Paix, impofan
une amende au dèffus de gurante chellins,' ôti qùi p6rter peine d'emprifönneineent
pour plus de hiit-jours, d'eu a ]2ee Ceu a~dee Qu rt d Sefb n Gné-a de *aela s

-rion de Quartier
de la:faix.
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·a Pairqui fe.tiendm;rpetr le diaria où tel jugement aura é"'é renu en premiére inr

tance (lcs Juges de Paix qui auront premiére-ment rendu tel jugement ou décifion e-x-

*p:és) pourîvu oujours qu'1 ne Lera permis -à a-ucune p.eibnne d'appeller, à-minPs la fomme con-

qu'il ne dépoFe premiérement l'argent forfait fur fa convition, enfemble avec les frais -e et-les dé"

-ad agé s far telleHconvion, entre les mains d'un des Juges à Paix devant lequel-il aua- * sen

-ra é. trouvé-coupable, lequel ferarembourié à l'appellant .fi le jugement efl infirme:

et file jugeinent e- confirmé, l'appellant.pay.era .à -celui qui pouriuit les frais qu'il aura

fouteau, en vertu de l'appel, lefq.els frais feront prélevés fur les biens et effets de l'ap.

.p.llant, par warrant des juges à Paix dans leurs S.eflions de Quartier, adreffé com'e

fufdit.
Le 'Ju Aved

XII. Et qu'il'foit ae plus ftatu'é parla aite autorit, que dans tous poc evant

les cour malrtiales qui :eront tenues en vertu de -cet A.&e fur des Officiers non-incor.- a

porés en erv.ce e &uel, le Gouverneur, le LiLtenai.t Gouyerneur ou la 1erfonnL

ayant I'minfiration da Goujvernement:nomera et appointera une perfonne propre
fié-er-comme Juge Avocat, et tout membre a-fliRtant-à tel procs. avant de commen-

cer aicune o 0c.re fur icelui. prendra le fernient faivant fur 1zs Saints Evangiles,

de.~vant le dÈ Juge Avocat, lequel cf par le préêent autorifé de i'admiirer; c eR

dire;-- Mo A B. je jurc que f adm>inßrerai dueinent la jußice a meilleur de m entenden Scnt.

far la maitire maintenant devanF moi, -fun.nt levidence et les l3ix de Milice airCenant cn rce

ecdte Prov.ince,Ji2ns parialit faveur ou eif'eioiz: 'et je jure de plus. que je ne pu»ierai p>nt
lak fnencC de la cour j cu'd e par -le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur
ou la Pc.ane yant ltadmi aion du Gouvemement ; et aufi, que fous aucn peXe.m en aucun

tems quelcnzque. je ne mévilerei ou ne découvrirai poinw l votc o. pimon-'e:rua membre part:cu-
lier de a cour martiale, moinsjque jeneis retuisiuridiquemnent den rendre tnoignage. comme

" .tnoi" par u Cour de jußce. -Ainji Dieu me r- A i de M . tu le dit fer-

-men aura étée adiinil.ré aux Membres ref.eeaifs. le P'rédrcÏt de la cour cR parle prc-

r. au orifé et requis d'admini.rer à la perfonne faifant fonaion d- Juge Avocat, un c 0

ferment dans les mots fuivans. -" Moi A. B. je jure que fus aucu.tn prlex.e, je nc rvera

" ou ne découVr.ai poi7t le vole ou l'opiniJn d'aucun mnembrc paricuiicr de la cour martiale, à moin:s

Sque|;c n'enjcfois uquemerCft requis 'en rend e cîiigag, commenC mom2Z.Lpar ur-e Cour :ae jz|,ice.
A ir ni que Dieu mefrit en aide.

X HN. '1t qu'il foit Ce pLus fatté p.rladite auito.é que la DrfontleÏnome pour

ércomme Préi de chaque cour martiale lfemnbiée en la maniére ci-d::vnant pre-

erite, rra pouvoir et autorité de faire fortir des f aoations pour requérir la préfencc

de témoiàns aucune c:Afie qui fera tenue devant La dite cour, et telles fommauous étant

du cnt fervies par-un Sergent de Milice, deux jours au moins avant celui fixé pour

Ludition 1 de-la caufe, fi. le lieu de r'éldence des témoms n'e-' as a une cdiance dc

ilius de trois lieues, -et un jour de plus pour chaque cinq lie-ues que telle place de ré-

idence fera-de plus dirnte, chaque témoin faifat défaut tie comparoare contorme- 

ment à 'icelle, encourra et payera pour telle offenfe une forme qui-.n .ra pas .c

·quarante cheilins monnoie courante de cette Province-. à moins tu'il ci foat emp5c.e n-

oarm.ladie ou autre nécefihié idifpenfab!c. Et avant l'audition du témoc-nage d au-

un témoin. la perfonne faifaIt lnuge Avocat cJt par le prélent autoriLF et e rt .

requis de lui adminiRrer le 1erment fuivant:-" Le tr. wgnage ue vous allez remdrc a cette serm. et.

" cour martide fur le procès de. A. -B. fera la vérité, ioute la vé iitc, et rien que la véitr. Air

que Dieu vous fit en aidc." Pourvu toujours et qu'id fa>it.de plus fatué par la dite ai-

torit. que chaque témoin fomné en la maniée ci-delfs dige, aura droit d'exier f

-et recevoir de la partie, qui l'aura fait fommer une allouance raifonable pour fes fi-ais cs r
1d 1"1*ur bii-.0IcS

d vovage. qui n'excédera pas un chellin par lice; et jpour la perte de t.ems un -uure

en Qtre~ p'excpédant pas depx-chellins et deni.par jour, lfquels frais et falires feront
. s taxes
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taxés, par -la Cour," ' s Par la perfonne qui aura fait fommer le témoin;- et la partie

qui aura fuccombé par le Jugement de la dite Cour pourra tre pourfuivie pour les

crcoboufer par a tion de gtte taucune des cours civiles de cette Plovince.

·IV. Et qu'il foit de pl '.s ar l'autorité fufdite, que les Juges à aix refpeaL-
IV. devant lefout aucue p r • r u en vertu de cet A&e, tiendront un d

deatlfouels aucune pou'rfuite aura hienv%

vré,iftre de toutes telles pourfrdteý. mentionnant les noms de ceux qui pourfuivent.et des

défiedeurs, - et leurs do uficiles , mordinaires auffi les noms des Témoins avec le térmoig-

fnae qurils pourront donner et le Jugement qui fera rendu, comme aufli le montant

de l'Amende qui fera impo fée dans les pourfuites refpedives qui pourront être par eux

ou aucun d'cux entendues et déterminées conformément à cet Aae.

qu'il fit aiffi Ratué par la fuite autorité, que le Géolerou Gardien 'au..
cune prifon en cette rovice cft par'le prfentautorifé et requis de rcevoiu en fa grd e f

tous et chaque prifonnier. commis en exécutid - cetAe, et de le ou les teir et:a

garder en prifon conformément.au warrant d'empnlfonnenent à lui adrufé; et chaue

erfonne ainfi emprifonnée fera fujette, avant qu'elle foit élargie àa yer au Gcolier un a

falaire de trois chellins courant.

XVI. Et -vu que dlans les Cas ce guerre,. d'inva{ion ou danger 1mminent d iceux,

d'infurre.ions ou d'autres ciréonflances urgentes, ilput. être néceffaire pour la fûreté

'de la Province, que toute la Milice d'ielle oiu que toute ou partie de- la Milice de cer-

tains- -diari&s -ou bataillons foit -commandée ou incorporee fans perte de tems; qu'il

foit donc 3ftatué par l'autorité fu&dite.. qu-c dans tous ou alutun des cas 'ci-deffus, il

fera et pourra ptrc 1bifiblc:aùc iverneT, au Lieutenant Gouverneur ou - la Perfonne

ayant l'a-dmin2nftratioii du'Gouv c.e'mCflt. de commander le toutou el'le partie de la Mi-

lice d'aucun diftria, divifion, batàillon ou cornpagnie en cette Province, comme il lui

paroîtra convenable, et de telle manere qu'il ordonnera et dirigeraetde furmer la de

ilice ainfi -commandée en companies et bataillons entelle manire-qu il jugeraa pro-

-os d'ordonner, -et fous Iecommandemen-s de tels Officiers qu'il appointera, et de les

faire aller à tels lieux ou places, et eri telle manière -qui pourront lui Parître pluspro

pres, ou aux-Offciers q-'il aura pp éintèà cet éffet, et.plus convenables aux circonflan-

ces du danger. Pourvu toujours qu'aucue par la ilice commandée en la ma

iérefufdite, ne fer' obligée de cohtinueren fervice aauel pour plus dex mois

fois: et aucun Milicieii ne fera ain-fi commandéqi- fera au-deffus de l'âge decinquante

ins, à maoinsuee toi de la :Milice d'aucun difri.ou bataillon auuel il pourra ap-

arten, ne foit ommahdé etiincorporé;' pourvu aufli qu'il ne fera pas loifible ae

commander la Milicé oun aucuriepartie 'd'icelle poùr fortir de la Province a moin que

ce ne fo t.pourl'affllance-de iarovince du Haut-Canada, lorfqu'elle fera aauellement

envahie: et excepé pour'la pourfuite d'un ennemi qui auroit envahi cette Province;

texcepté auffi :e pur defir&ion -d'aucun vaiffeau bâti ou prêtde l'être, ou aucun dé-

pôt ou magafin-établi ou prêt d'êtreétabli ; ou pour l'attaque d'un ennemi qui pour-

1oit s'affenibler·oufmarcher à l'effet d'envahir cette Province ; :ou pour l'attaque au-

-cune fortification que l'on pourroit-ériger pour favorifer l'invafion d'icelle.

XVI - Et vu qu'il eft juffe -et raifonnable -que, lorfque le terms et les -circonftances

le permettront, le nombre de la Milice néceffaire devroitêtre fourni par un tirage par lot*

et que, lorfqu'il fera praticable, chaque partie de la province contribue à la défenfe gé-

nérale d'icelle dans les cas de guerre, d'inva-on ou de danger imminent d'iceux, d'in-

furreion ou d'autres befoins preffants, et 1qu'aufli lorfque toute ou une grande partie

d'aucune divifionoi bataillon auraété commandée et incorporée dans la..maenire ci-

deffus mentionnée, une partie d'icelle foit déchargée et remplacée par des détachements

de lieux plus éloignés aufitôt qu'il pourra être- convenablement effe&ué; qu'il foit

gtnc latué par la fufdite autorité, que dans tousou aucun des cas ci-defus, il fera et
pourra
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r teofie Goe Lieutenant Gouverneur ou à la Perfonne ayant
pourra tofl du Gouverneert, a'i lui paroit expédient, dé commander des dé-.
'acheminieratoil du Gouvernemdent, rents dii -s, divimosbataillOns et compa-

tace en ce he d , e e fant fortr fes ordres à l'Officier Com miandanit de chaque
gniesldriftt ou ena . ote-partàêtre fournie par tel. diferi , di-

iriano,dvßo bataillonprptidû no bre ttal de la Milice danis la. Province fui-

vifan les dernirsn retour etise ou les temns et aux place ou places *de rendéz-vous
ga leoursIs d étetrs, etan de tel diria, diviflon u bataillon, à la reception.

gurtahemre san telO i Omanidan t fera fortir:fes ordres fans perdr de temns,

auxqCapitiesu-aque el ier Coinmandans des. cOmpagnies, fpécifiant la quote-

pat àn c f rne cha ue compagnie enune propo. ,te epf
pa ftre ornipar l f les derniers retours, et fixant le tems et le he ou teles

a or ds compagi on ren rin af de tirer au fort pour lé nombre d'hormmes qu'elles

doiant forgnies entierens et au i le temns auquel ils doivent partir pour e rendez-
dvouri r fvec mtein t le li' u de tel rendez-voUS; et à la réception de chaque tel

voru dut aipit, aine o utre Officier commandant une compagnie, commandera,.
faor detre daptin, caue Milicien dans fa compagnie de la defeiption mentionnee

fans esordre, re tais erbal, notifié perfonellemrent à lui OU à quelque peru'onne dif-
ca l'ordeparive r n Sr t de la compagnie. de paroitre aux tems et

crte fsC temic erie iu e ne ou autre Oficier commandant la compa-
.liu pfis;c etl tensJ àe acu oucfon abfcnce.de deux notables habitans du

lie e pretence us e fante-anfis procédera à faire tirer publquement au fort
che au-dom us de 1ae d ri Po Un mentio mée dans l'ordre alrs préfent, entr a e de

chqu et ieen dlar ncrififs pour le tour du fervice alors ordonne, et nommera
diui equ ante inc por tirer ubliquement pour chaque Milcien dans .fa

l-pi quéiee dene ducr-e e Px er cui ne paroitra point alors ou qui déclinera de tirer,

iage fera de4cipti c ue fi tels abfent ou abfens, perfonne ou per-

le ue tir1 a e er a a í v l d X et * s epcrc a .ýi e - ti e C t i e u a t e

,e aicicd la duiren-tparu et tiré pour eux-mêmfles. p .le Cpte ou autre

Officer i t co éca ant eu e onp gfi e im méiat iemet après tel tirage, n tifiera les tems

0t lie, con mm ednt une ormpagnil pou ra recevoir de I'Offier Commandant du
etari e u co ion aux u res e liciens fur aui le fort aura tombé devront s'affem-

dlri etnour le reev du. diRria ou bataillon; et fi le fort a tombé fur
acun epatir pou 1 be ir leren ez-vodonnera avis, fans poerdre dé teis, par un ordre ver-
a eltifet oluib , 1ue ee per mcllcent, ou a une pe'rfonne difcrète, à fon ou à leur

aoiie al di .nai, eun Sern de la co -r de aroître aux tems et lieu fixes

îà«n rli rtz n Ser n ie, la compagmi n apè ,e .ia e ô iie alst

Comce fodine. uen a oque Offi cier Commandant du diRri& ou bataillon n'ait pas

com es tefit. Et enu casr quaiembée des détchemens et le départ d'iceux pur le
féese-mou u tiffhu i lpe apitaine ou autre Ofcier oui prelidra lorfqu'il fera amfi

re aus dtrt, oiiraux Mi ciens fur lefquels le fort aura tombé, dé fe temr pres
puir afort otpr ax l e. e-lnxinfi qu'il pourra etre après ordonne; et

poue b edet patir a feor, cmet mu un dit efra conduit au rendez..vos du dif--

cha a u Oétac entr u rge t , q col nommé à cet effet par IOfficier co mimandant
ia copagunOie et delàilseroat conduits, fous le comma"iindement de tel Officier ou. Of-

facome gme, et le fervice ar l'Officier de l'Etat-major commandant le
ficies qbni on a do s pour-s le.x q feront frixés par le Gouverneur, le Lieute-

nrt Gouvenu u. l p it ne u nt 0 adminifqration du Gouvernement. Et qu'il
poit Gouverner ou l a efon e-tre loiíiîble au Gouverneur, au Lieutenant Gou-

erndeusnatur eu Pa nera t pouradis elUraion du Gouvernement, de former les dits
vedrncier s euàn Pronnes oybanta1 O n f oas e commandement de tels Oauicie quil

détach'emens eniae .uc ble et deesevOvuer à telle on telles p!a-

cpapoun a eflai on ire u f.jera tonen anii. qu'il luip arlOîtraéceffaire et ex-
f oaicni eon ior cffnes cudev lte aés pour ujours et de u'il foit deplus fat e
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les Miliciens tirés par lot, comme fufdit, feront déchargés à la fin d'un an, du ce

terns o ils auront été tirés, -ou plutôt, fi les ciico.nftances le permettent;. et qu'ils ne faire

t fujets à tirer de nouveau-par lot, jufqurotation ils rviennen i

ferots pointan<, 
as»t 

- qýeg

à leur tour, et ne feront fujets . à être commandés,. à moins que dexigeneu. fervice ea

requiére que toute la Milice du d:aria, divifion ou bataillon où ils réfideront foit com-

randée, dans lequel cas ils ferontdéchargés auffi-tôt que la nature de telle exigence le

permetra ' ou quils pourront être convenablement remplacés par des détachemens rota

tirés de lieux plus éloignés de la Province: pourvu auffi qu'il y aura toujours fix jours

iremons ee le tems dé gné pour le tirage par lot et celui fixé pour le départ des

détachemens des compagnis pour le rendez-vous du diftri&; et pourvu auffoi que
il fera loifible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou a ne

dlans tous les cas , . .t Goudéaeen qui dernao

ayant l'adminiftration du Gouvernement, d'ordon.ncr que les détachemens qui devront fou

être fournis par chaque compagnie de Milice, le feront, foit par commandement ou par. R

tirage par lot, comme il le jugera plus convenable.

XVIII. Pourvu de plus, et qu'if foit flatué par la dite autorité, que dân aucuns dés &

cas ci-devant mentionnés pour commander ou tirer par lot, aucune partie e la Milice

afin d'tre incorporée à l'effet d'un fervice aEuel, il fera loifible au Gouvernenr, Lieu- g

tenant Gouverneur ou à la Perfonne ayant l'adminifration du Gouvernement, lorfqu'il.

le jugera convenable, eu égard au nombre d'hommes qu'il défireroit ainfi commander:

ou tirer par lot et fuivant les circonftances de tel commandement ou tirage-par lot,.

d'ordonner que les garçons de l'âge et defcription requis par cet Aae foient, préféra-

bleent aux gens maiés, premirement commandés ou tirés par lots; et fi les garçons

font premiérement commandés ou tirés . par lot, le nombre qui doit être fourni par.

chaque dife et bataion de Milice fera proportionnau nombre total dès Miliciens,.

foit mariés ou garçons ans chaque difria et bataillon de Milice refpeSivement, fui.

vant les derniers retours; et chaque Colonel ou Officier. de l'Etat-major commandant

undifariEt ou bataillon, fixera une proportion du nombre d'hornmes,.qu'il eiL requis de*

fournir de fon diftria ou bataillon, parmi les.compagnies dont il eff compofé, fuivant

le nombre des garçons dans chaque compagnie, et après laquelle proportion dreffée,.

le nombre à être ainfi. fourni par chaque compagnie fera. commandé, .ou.tiré par lot,

ainfi qu'il peut être ordonné, - parmi les- garçons de chaque compagnie retpeSivement

Mais s'il ne fe trouvoit pas un.nombre:fufLifant de garçons .dans une compagnie pour

coxnpletterlenionibre qui doit être fourni en proportion-par telle co.mp:igne, alors ce

qui s*enr manquera ferarfunplée du nombre des hommes-mariés de telle compagnie ou

le tr)uvera-le déficit.: et après l'expirationdù tens dia..fervice de tels .Miliciens ordon-

eés de marchër "commne ci-de;ffas, ils neferont point fujets à être de nouveau commandés

ou t!ré par ufq'à ce que, par rotation de tous les .autres Miliciens dès compa-

ures auqueleIs- ils appartiennent-refpe&ivement, ils.revienCnent à leur. tour; .moins

que l' ence d fervaippa e vint àrequéir o que toute la Milice du ddria ou bataillon

auquel -ils ..appaLrt'icienit, -foit ordonnée de marcher, auaquel cas ils, feotdCars

augli-tòt qpxe lasnature.de telle. exigence. le.permettra...

XIX. Et vû que Jès circonftances, p.euvent-rendre indifpenfablé, pour là firetê dé

la-Province, que les .Offiiers, de l'Etat-major et Capitaines de Milice les plus proches

d'aucune place en .danger immédiat, foient autorifés de faire marcher la Mi I. ou par-

tie, d'icelle.fous leurcomnandemént, fans attendre les ordres de leur plus ancien Officier,

ou .-da..Gouverneur, Lieutenant Gouverneur oude la Perfonne ayant I adntiiiiration

du Gouvernement; qu'il foit denc.de plus' fnatué par la fufdi-.e autonte que dans les cas

d'inv.afie ou .d'infurreSion ,auelle,>orfque le tems ne permettra p- de communiquer

avec leur plus..a2cuie.fOfficier; etau-pl-us aucien Officier de commmîquer avec:le Gôu-

verneur, le -Lieutenant Gouverneur oula Perfonine ayantl'adrninifration du Gôuverne-

menti l fera.et p rêeloifibleà'Officier ou aux O5rieiers dé I'Etat-major, au Capita-
ne
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ne o C:pitine deMilce es lusproches de la. place ou des places. erndanger; de.fir
ne ou Capitain s de M ilice les plus proc ifa e e le m e t

marcher. et ils'iont par le préfent requis dz faire anrcier.mnédiateillent le tout ou telle

partie- dela Milice, reipeEtivement lous leur.cornmi afdolent, ainfi qu'ils jugcront nécer-

faire pour repouffer, réprimer ou soppoter à telle sv afion ou ànfuireierl dont ils

donneront imnmédiatemeint connoiffance par exprés au Colonel ou à l'Officier de l'E-a

ta-ra jor commandant leur diftri ou bataillon.relpetais; et tel Coioael.ou. Officier de n

l'1tat-major, lur la réception de telle information, donnera les ordres proviioires en. iim

conféquence à la Milice fous fon commandement; et donnera aufi incontinent cormu- teii

nication par exprès"de l'information par lui reçue au Gouverneur Lieutenant Gouver-

neur ouà la Perfonne ayant l'adminiftratiof du Gouvernement, qui fur icelle donnera

tels ordres touchant la décharge, fecours ou renfort pour cette partie de la Miicc ainfi

provifoirrent incnrporéC> tel que-la nature de l'exigence pourra le requérir.

X. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que toute fois que la Mi.ie

ou aucuns détaciclefs d'icell fera ordonné, de la maniére ci-deifus mentionlCé, tout

Milucien qui aura été commandé ou tiré au fort, qui n'étant point affi%é daucune ifir- il]

i le rendant incapable de fervice, fe cacheraou négligera de parotre aux tcms et lieu

du rendez-vous fixés pour det Te départ de la compagnie ou du détachement

due la conpagni- dns laquelle il cA enrlé, en ayant été averti de la maniére. ci-delfus

diriéc, ou y ayant paru aura après dé'erié avant que la dite compagnie ou le détache-

ment, ait jointy e bataillon dans lequel il pourra être incorpore, encourra pour tele

offenf une fomme qui n'e cédra pas cinq livres mofjnoie courante de cette Province, n

et fera confidélé comme déférteur et fuet à être pris comme tel par aucun Officier ou

Officier noncornmeffionn de la Milce. et conduit de Capitaine en Capitaine ous une

gade de Milice au plus proche juweà-Paix, lequel, fur le frment d'un temoin

diane de foil autrhequ Juge P tel déferteur dépend de tel détachement,

coipagnie ou. bataillon dans lequel tel détachement pourra avoir éLé incorporé,

conera fon ordre fous fon fein. et fçeau de le faire- conduire de Capitaine en Ca-

pitaine fous une garde de Milicn à tel détachement, compagne ou bataillon dont il

aura dée afin qu'il y fafe le fervice pour l.equel il étoit commandé ou tiré au

fort ; et fur preuve donnée devant deux ·ues-à-Paix de l'offenfe fufdite, ils feront,

par leur ordre fous leurs fcins et eauxj adreffé au Baillif ou. Sergent de Mi-

ce du lieu oùrefidus lae pe condamnée, faifir et vendre les effets et meubles de

tel déhrteur ou condamné pour lever l'amende lufdite et les frais qui feront taxés ; et

teu défaute mublesae oue r eeequels la fufdite amende pourrait être levée, tout
au défaut de m eubles e . p e s our r q e aoit ée pre-

tel déferteur fera fujet à fervir fix mois de plus que le tems pour lequel il avoi ' été pre-
éet mandé, ou tir au fort dès qu'il en fera requis; et fur refus d'obir

telle -équifition d lorfque faite par l'Officier de l'Etat-major commandant aucun di[lii&

dans lequel il peut 'tre réfident, il fera fujet aux mêmes amendes et pénalités qui

font impofées fur les M ciens com iandés ou tires afort pour fervir e-d'tach

urvu toujours et qu'il foit de plus fRatué,. que chaqueMicien comman-

dé outiré par lot pour fervir dans aucun détachement comme ci-delfus, pourra péLen-

ter u ieu d ou rendezvous du diftri. divifion ou bataillon auquel il aura été ordonné,

u eilitut bon et capable, fujetâ i'approbaton de l'Officier de l'Etat-major comma n-

dant au dit lieu, et fur telle approbtion et le dit fubftitut convenant devant le dit Of-

ficier de l'Etat fTiJor de prendre le tour. du fervice pour lequel le fort aura tombé fur

fe iiel qui le préfente ou pour lequel il aura été cormmandé, le dit Milicien en fera.

lMchare et confid r e avoir pris et rempli fon obligation, et le dit fublitut s'acquittera

da dit tour de re de la même ntannére et fous les mêies pénalités qu'e s'il avoit été

tde par lot ou comriandé pour icelui, et après l'expiration du dit fervice, il fera lujet à

ti.er pour fo prorentour dans la compagnie à -laquelle il apparticrt -de la même ma-

eérue s'il ne fe fut pas acuitté d'aucun tour dfervie.nc fe ut pasXXI .
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XXIV. Et qu'il foit de plusirfatu paré diie nu as que qou i c

pour le frice de laMilice feront marqués diàtî1ement dans quelque Place v afible,

en telle maniére que le-Gàuvereur, le Lieutenant Ger eu o la un avaTnt

l'adminiftration dù Gouvernement pourra ordonner, et dahà le cas ir§ où auèun N--111 egsaadii
l'a ir à e entpou ra. 

,ur.ua d eY

vendra, engageraou perdra aucun des armes ou accoutremens a lei daeliVrè, ýou ne;li e-e.nrg-igcya
vendra,~~~~~~~ ~ enaeao pe ,reOfiernpontdorr e e fec. armes

Sgera ou refufera de les rendre a fon Capitaine ou autrenOfficiér appoint' vetion en- -. am.

-qu'il fera déchargé; tout tel Milicieh; pour chaqu

courra et payera une fo me qui n'excédra pas cinq livres monnoie courante; et u

preuve de telle -offenfe par le ferment .d'un :,térioin digne de foi; autre ' pie celi ui

pourfuit, devant un ou plufieurs Juges à P"aix, fi. lafdite pénalité n'er pas Wineou- aFpaye

ment payée,, le-dit Milicien fera envoyé a laprifon la plus voin, p u rfous n'epaspae, il

es féing t eau de tel ou tels Juges à Paix, pour y relRer pour.un teins n excédart point

deux mois .ou jufqu'à ce qu'il ait payé la dite pénaleté.

X XV. Et qu'i foit de plus ftatué par la- fufdite autorité, -que fi aucune perfornne
quIl perfonnts qi: a-

.Xcheti fciem left, prend en échange ou caché -aucuns .armes' ou accoutreens dehyrCs . e esarmee

des magafins defa Majefé à 1ucun iicien, f r 'ucune raifoùýu prétexte que ce fdit, a

contraire au vrai fens et intention de cet A e, chaque perfonne amiLfi contrevenante et

cotaiea dvae t l ,.. ..v» uc fur ld frmen d'u temiomn
éant convaincue de t -leoffenfe devant aucun jea gfereen& dUn

SX XII. Et qu'il foit de plus fRatue par l'auton eefufdie qe oe s lu'f

partie de la Milice de cette Province ter comanMilcndée pour es mspeéfenf e e

niére c..dffus dirigée, les Officiers de Mice et 'inr nti de fa ae t

allouance que les Officiers et les Soldats des ritMens c'manie d e f rice

c1ptr dh jour qu'ils partiront du rendelz-vous de ler0ôpgie orl ~vC
com;-ýpter du jou qu il atrndd ouverneur, du Lieutenant
ajauel, jufqu'à ce qu'ils en foient déchargés par ore on du Gouvernement, et al

de la Performe qui aura 'adminirari d .
Gouverneur ou . ,e ,qufiieieMliee ih nu

Stems deleur décharge il fera de plus alloué à chaque Officier de Milice et Mlicie -

'nombre de jours de paye, pour défrayer fes dépen .anes.jufqu'adle
n-re t la difance à raifon de cinq leues par j et la ilice, quand elle

fera comandée pour le fervice a à foi arrivée u ier poile iniliàire oua'éao v ce atel fer fomernbti n
lieu du rendez-vous général où elle fera formée. en bataillons ou coppis -fer a

fournie et fuppiéé de rations aux memes termes qu elles. font fourrnis et fupplie s aue

troupes de fa Majeflé: et il fera fourni, aux Miliciens qui' pourront les requérir, des

provifions pour les conduire du rcndcz-vous des paroiffes aux villes, forts ou lieux des

rendez-vous généraux; et l'Officier qui pourra êtr chapLé deconduire fels eiliuiens

êR autorifé et requis de fournir telles proviflons dont le payenent lui fera reubourfé

par telle perfontie ou perfonnes que le Gouverneur, Lieutenant * Gouverneur. ou la

Perfonne ayant l'adrniiiratiof du Gouvernement appointefa à cet .ffet; P crva tOu-

jeur ds provifions ainfi fournis n'excédera pas fix pence cours aâUel
Jours que la val eur es p 1levlu eaddieu er

par jour pour chaque Milicien les requérant, laquelle valeur fera déduite fur leur

paye refpe&ive.

XXIII. Et qu oit de Pls- flatué 'ar la dite autorité, que chaque Olicier nDn-
. XXÚI. Etqu il foi de p u pnt avec l'ne eatu et

commniffionné ou fimple Milicien, qui dans un engageme ac'ennm, fa t ve

laiffera une veuve avec un ou plufieurs- enfans nés de ariage lé-leiMe, fa dlt- veuve

aura droit de recevoir durant fa viduité, et ci cas de mort de elle veuV , alceoS ll si

des dits enfans ou leur tuteur ou gardien pour leur ufage urqu'à ce que o plus

jeune ait atteint l'âge de feize ans, une rente annuelle de qiatre livres onnoi cou-

ra-te; et auffi que chaque Officier non-commillionné ou fimpie Milicien qui, cans un

engagement avec l'ennemi, fera bleffé ou eftropié, de-maniére à.lé rendre inca.able de

gagner fa vie une rente annuelle de cinq livres même cours lui fera allouée durait

-le tens que telle incapacité continuera.
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igne de -foi, autr que le dénonciateur, encourra et.payera pour chaque contravcntion

la fomme de deux livres monnoie courante de cette Pro. nce, outre qu'elle reftiera

les armes ou -accoutrements ainfi achetés, échangés ou cachés;.la dite amende, fera prt-

levé pa Warantfous le feinget. fceau de tel juge de. Paix du Id iria dan"s 1ecjeLel

contrevenant réfodera; et au défaut de biens et effets fur lefquels l'amende pourroitêtre

levée, ou au manque de délivrer les dits armes ou accoutremet.ns au Juge de Paix

imporant l'amende fufdite, le dit contrevenant fera. envoyé par Warrant fous le feing

ct fceau du dit juge de :Paix a la prifon la plus proche, pour y relier fans caution ou.

cautionnement pour deux rois- pourvu toujours, etqil-foit de plus Ratué. que la

perfionne outles per(ofliC5 informant contre aucun contrevenant, comme fufdit, ati-

ont droit de recevoir une moitié de l'Amende impofée par le préfent.

XXVI. E.t qu'il foit de plus fnatué par l'autorité fufdite, qu'aucune plainte ou ac-

tion ne . pourra être infituée contre aucune pefonne ou perfonnes pour aucune a--

nn p a evant impofée par cet Aae moins qu'elle ne foit commencée
'ned u hénlté m-eatimoe arctAeam n c

dansfix mois après la contravention co if,- excepté dans les cas. de-défertion, et

excepté auffi contre ceux qui recevront, cacheront, affleront ou aideront. les défer- ar

teurs ou acheteront, échang roft ou recéleront les armes ou accoutremens Cl délivrés à

la Milice.

XXVII. Et qu'il foit de plus flatué par la diteou autsorité, que cans es cas de guerre

d'invafioi ou d% danger imminent diceux, d'infurction ou d'autres ciriconaces

urog)eliCS oùà aucune partie de la Milice fera commandée-, tirée au fort-. et incorporée-

pour fere aue ps a manié re c i -deffs ordonnée, depuis le teis que telle partie-

pour ~ ~ ~ P' fevc &c as aeeq' au'elle foit conéde pr ordre dal
de la M ilie aura été aimfi incorporée, jufqu'à a Perfonn conté ai nip r o ndu:

Gouverneur, du Lieutenant Gouverneur ou d tla Perfonne ayant 1 adminiferation ir

Gouvernmeent, tels. des articles de guerre -maintenant en force pour le Gouvernnt

dGs troupes de fa ajeflé en cette Province, que le Gouverneur, le Lieutenant Gou- f

vesrneur Ou la Perfoneayant l'admninifIratiol du Gouvernement confidérera applica; d

LIeS et oi ltrer, de forte qu'ils foient rendus conformes aux reftriaionsci-aprs
mlesntodevo afert imprimés dans les langues Angloife et Françoife confortémnt à

menonnesfern . ,..i atérês et imoDinmes. jufgru. a ce

telles altératio"s.; ét tels des.dits'articles, lorfqu' nfi altér's e i

qu'il ait éé autrement pourvu par la Léiatîor, gouverneront tous les Juges et

toutes cours quelconues, ct feront obligatoires et s'é tehdront à tous les Officrs' O1-

iuiers non-commifioflfl. et fimples Miiciens incorporés conme ci-deffus, dans tous

ie cas que conques quine fintp s cpeurvus-p r- cet e ; -pourvu toujours et qu îl

Soit d, plus cnatué qu'aucun Officier fervant dans les forces. de fa Majeté ne pourra

iéger dans aucune cour m.artiak fur le procès d'aucun Officier, Officier:noncomif-

ionne ou finpie Milicien ferVant das la Milice, ct qu'aucune fentence d'une. cour.

générale martiale Mne sétenfra à. la mort, à moins qc ce ne foit pour défertion à 'ene-

néi pour matinerie et. pour correfpondance perfide ou pour avoir délivré en

trahifon à l'ennei. aucune garif-n., forterefe,.. pole ou garde ;. et qu'aucune per-

fonne ferant dansla Milice ne fera fujette à être .ouettée dans aucun cas quelconque,
oet aevnt anele martiale ne fera. mife en -,execution. .qu1e lorf-

qu'elle aura reç l'approbatio du Gouuerreue, du Lieutenant Gouverneur ou de la

Ierfonne ayant l'a nifra rnennt pour le.tems d'alors.

XXIVIII. L qu'il foit de plus natué, sue fi aucune. a&ion eff intentée contre au-

Cune perfon u lotpo aucune chofe faite en con -mité de cet.Ae,

OUn ourfounfuite fera commnncée dans les fix mois.. depuis le fait commis, et non

après. et le défendeur ou défendeu.rs, dans chaque .téll a&ion. .ou. porfui,pouriort
a-rtale et donnr cet. AEae et la matiére fpéciale en evidnce ans au-

cune caufe qui fera piaidee fur icelui et fi: · Gçî cnt i rendu en faveur iiu déer

Pouri tsrous

ixmois.
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deur ou des défendeurs, -dans toutetelle a&ion ou.pourfuite, oue le' demandeur ou les

demandeurs font déboutés, ou s'ils retirent -fon ou leur aEtion ou pourfuite, après que

le défendeur ou les défendeurs auront comparu, le défendeur ou les défendeurs auront c

triple dépens,. et auront le même -recours pour iceux, que la loi accorde à aucun

défendeur dans d'autres cas pour recouvrir les dépens.

XXIX. Pourvu toujours, et qu'il foit de plus -ftatué par la dite autorité, que les i

membres du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée, les membres du Conicil Exécutif, le

Clergé, les juges des 'cours civiles et crimindles de cette Province, les juges à Paix

qui auront, pris le ferment d'office, l'Avocat tSliierGnrl eScéar

d laaProvince, le Député Direa9eur Général des poiles et fes Députés, l'Arpenteur

Général, les Grands Voyers, 'le Greffier du Terrier des Domaines de fa Majeflé, les

Infpedleurs de Police, les Officiers à demie paye, les Capitaines et autres Officiers de

Milice ayant obtenu leur retraite -lesOfficiers de la Douane, les Sheriffs et Coroners,

les Greffiers et Officiers commiffionns du Condeil Ekécutýf et de la Légiflation,

les Greffiers des cours, les Notaires, les Geoliers, les Huiffiers auxdienciers descour",

les Connétables pour"le tems d'alors, les Maîtres d'école approuvés par le Gouver_

neur, le Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne ayant l'adminiftration du Gouverne.

vient, où par telles p2rfonnes autorifées à cet effet, un Maître et un Aide à chaque

poffte, les paf1àgers avec licence, un irnaître meunier à chaque mouïlin, les etudians

des f"éminaires ou collégxes de'Québec et Montréal, les médecins, chirurgiens et apo-

ttcalires licenciés, et un contremaître pour chaque communauté -é1eigieufe de filles, ne

fdront point fu•et- à ft1i1rperfonnellement ou par fubiitts dans la Milice, conform-'

ment aux direcaiois de cet A&e ; pourvu toujours que cet Aae et les exceptions y

contenues ne pourront' êre entendus s'étendre à empêcher aucune et chacuie ds per

fonnes ci-defus nenuonnees -de tenir ou-rccevoir des commiflons d'Officiers dans. la

Milice de. cettL Pro-:ince ou à exempter aucune des perfonnes.fufdites, excepté leCler-

gé, du devoir, de la Milice, :lorfque le Comté, dans lequel aucune d'elles peut 'ref-

pediVement, réfider, fra envahi; et pourvu aufli, et qu'il foit de plus Rtatué. que rien

ontenu dans cet A&ene fera entendu s'étendre à rappeller un Aae paffé par la Lé i-

lation de cette Province, dans la trente-troifiémae année du règne de fa. Maje e, inti-

tulé, " AîIe pour jaciliter 'les gens cppellés Quakrcsý"

XXX. .Etquil.foitde plus fnatué par la. dite autorité, que,:tou'tes et chacune des

provifions' dune Ordonnance panlee -par le .Gouverneur. et le.Confeil Légifla tif de la

ci-devant province de'Québec, dans la vingt-fe.ptiméne année du règne. de fa Majefté,

intitulée, " Ordonnance pour tgerdcs troupes dans. certaines occaj'ons..chez. les iabitans des. Cam-

-pagnes, et. tu pourvoit au enanfport :des e us d Gouvrnetrnt, s'étendront ..â la ilice de

cette Province lorfqu'elle iféra commandée 't incorpoie en la maniére ci-c.. us or-

donnée, et aux détachernens-d'icelle lorfqu'ils feront en&arche d leurs corpagmes

ou diftrias refpeaifs pour aucune place de rendez-vous, juf.qua ce qu'il .foit autre

ment piourvu par la Légiflature.

-XX XI. :Et .quil-foit de:plus ·ftatuê.et:déclar&par la diteautorité, que depuiis et a.

près la paffation :de cet Acte,' une Ordonnance de a ci-devant 'province de Québec,

aKée- das la vingt.Ieptiéme arnée du règne de .fa Majeiié6 intitulée, »" 'Ord nance-gui

régle plus ifolidement -les. Milices de' cette Province, .et -qui les rend- une pi.s grande uilité:pour la

confervation et fûreté:d'icelle," et:auffi une Ordo nance ;pa;le dan&sla vi.nt-neu iécme

-annéc du rè;e de :.fa Ma jefé, intituIée -" Ate -ou :Ordonnacn C.aL explique et amende -un

Age, intitzdé, & Ade ou Ordonnance qui regie plus .ffeacement '.ce- de cette Province:et- qui

la rend d'une utilité plus générale pour la coervat.ion et la farete d iclle, feront .et on

Tappeies par le préfent; pourvu toujours, et .ct'il- foit de ps ftatué.par 'autoite
la p F ,.é e . - p . . t ;. . . . .u . .1 1 
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f1ifdite, que tous détachemens de la Milice qui ont été tirés par ordre du Gouverneur,

du Lieutenant Gouverneur ou de la Perfonne avant l'admmRifration du Gouverne- Or

ient,. en v:ertu-des pouvoirs et autorités à lui accordés pour cet effet par les fufdi:es

Ordonnances, feront refpe&ivement tenus et obligés d'exécuter les fervices pour lef- fo

cuels ils auront été ainfi tirés, et fèront fujets à être.formés en compagnies et batail- cie

Ions, et feront foumis au mêmes confifcations, pénalités rég les ordres et difcipline, f.

ct auornt droit aux mêmes payes et rations, depuis et apres la. paffation de cet Aae,

de rnéme que s'ils euffent été tirés cn vertu des pouvoirs et autorites accordés par ice-

lui - et tous ordres donnés avant la paffation de -cet Ace par le Gouverneur, Lieute-

liant Gouverneur ou la Perfonne ayant l'adminifration du Gouvernement, pour faire des

détachemens de Milice, en vertu des pouvoirs et autorités pour cet effet à lai accor-

dés par les Ordonnances fUfdites, continueront d'ètre en force et feront mis en exécu-

tion pour faire les dits détachemens en la même maniére que fi cet AEte n'avoit point

été paffé, et les détache.mens faits en conformité d'icelles feront aufli affujétis à être

formés en -compagnies et bataillons, et feront fujets aux merns confifcations, pénali-

tés, réglcs, ordres et difcipline, et auront droit aux mêmes payes et rations, depuis et

après la paffation de cet A&le, de même que s'ils euffent é:.é tirés en vertu des pouvoirs

cttautori:és accordés par iceiui : excepté fealement que tels détaciemens qui ont eté

faits par commandement, ne feront point tenus de continuer en fervice a&uel plus

de fix mois ; -et tels détache.-mens qui ont été faits par tirage par lots, ne' feront point

tenus de continuer en fervice a&uel plus de douze mois à être comptés du jour que tels

détachernens auront refpedlivcment marché des lieux ordinaires de leur réfidence.

- XXXII. Pourvu toujours et qu'il foit de plus fiatué par la dite autorité, que rien

contenu dans cet AEte ne s'étendra ou ne Lera entendu s«étendre à révoquer ou annul- i

ler toutes ou aucunes des commiffions des différens Officiers de Milce maintenant

appointés dans la Province, jufqu'à ce que plus amples provifions foient faites à ce c

fujet. par le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la Perlonne ayant l'ad:ninilra-

tion du- Gouvernement pour le tems d'alors.

XXXIII. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que toutes les fommes

provenant des amendes, conififcations et pénalités impofées par cet Aâe (excepte telle

partie d'icelles qui ef accordée aux dénonciateurs, ou à ceux qui pourfuivent) avec c

une lifte de-telles amendes, confifcations et pénalités, feront une fois par chaque an-

née transmifes par les Juges ou Greffiers de la. Paix refpeaivemernt, qui les recevront,

au Receveur Général de cette Province, pour etre employées ainfi que le Gouverneur,

le Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement or-

donnera, pour des objets feulement qui auront rapport à la dite Milice, et dont il fera

tenu compte à la Couronne par la voie des Commiffaires du Tréfor de fa Majefté pour

le teins d'alors, ainfi que la Couronne l'ordonnera.

XXXIV. Et qu'il foit de plus flatué par la dite auitorité, que dans les cas de guerre,

d'invafion ou de danger imminent d'ic2ux, d'infurreaion ou d'urgence, fi la L-gifla-

tion ef alors féparée par tel ajournement ou prorogation qui ne devra pas expi rer dans

quatorze jours, il fera et pourra être loifible au Gouverneur. au Lieutenant Gouver-
neur ou à la Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement, d'émaner une procla-

mation pour la convocation de la Légiflatiôn dans un délai de quatorze jours, et la

Légiflation s'affemblera en conféquenlce et fiégëra tel jour qui fera fixé par tellë.pro-

clamation, et continuera de fiéger et agir en la même maniére et à tous effets 'et inten-
tions,: comme fi elle avoit été ajournée et prorogée pour le même jour.

XXXV. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que cet ACte fera et con-

tinucra d'être en force depiuis la ,paffation d'icelui, .jufqu'au prenuer jour de Juillet
%qui
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C A P.
ACTE qui établit des Réglemens concernant les étrangers. et certains fuLjets
t de fa Majeil.é qui, ayant réfidé en France, viennenit dans cette Province Qu y

réfident: et qui donnent pouvoir à fa Majefté de s'affurer et détenir des
perfonnes accufées ou foupçonnées de Haute Trahifon: et pour 'arrêt et
emprifonnement de toutes perfonnes qui peuvent individuellement, pa'r
des pratiques féditieufes, tenter de troubler le Gouvernement de cette
Province.

VTU qu'un nombre de perfonnes, qui ne font pas naturellement nées Sujets de fa Ma-
V jeflé, qui ne font pas Dénizens ni naturalifées par Aae du Parlement, ni devenues

fujcts de fa Majeflé par la conquête ou ceffion de la province du Canada, font nouvel.
lement venues dans cette Province: et vu que dans les circonPcances préfentes, il peut
y avoir beaucoup de danger pour la tranquillité publique par la venue et réfidence. des
Etrangers, s'il n'étoit duement pourvu à cet égard; qu'il foit donc flatué par la: très
excellente Majeflé du Roi, par et de l'avis et confenternent du Confeil Légiflatif et de
l'Affemblée de la. Province du Bas Canada, conflituès et affemblés en vertu de et fous
l'autorité d'un A&e du Parlement de la Grande Bretagne, paffé dans la trente et uniéme
année du- règne de fa Majeflé, intitulé " Ale qui rappelle certaines pzrties d'un AIe paßl dans
' la quatorziéme année du règne de.fa Majejé, intitulé " Ale qui pourvoit plus eßcaccment pour le

" Gouvernement de la province de Québec dans i'A nérique Septentrionale; et qui pourvoit plus ample.
ment pour le Gouvernement de la dite Province:" et il efi par le pré [ent flatué par la fufdite

autorité, que pendant la continuation de cet A&e, le maître ou commandant de chaque
navire ou vailfeau qui arrivera de la mer dans aucun port.ou aucune place dans cette
Province, déclarera immédiatement après fon arrivée, par écrit, au Colle&eur et Con-
trôleur ou autre principal Officier des douanes de fa MIajefté, dans ou près tel port ou
telle place, s'il y a, de fa meilleure connoiffance, aucun Etranger à bord de fon navire
ou vaiffeau; et il fpécifiera dans fa dite déclaration le nombre dés Etrancgers, fi aucun
font à bord de fon dit navire ou vaiffcau, et fpécifiera auffi leurs noms et rang, occupa-
tion ou defcription refpe&ivement, autant qu'il en fera informé.

II. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que le maître ou commandant
de chaque navire. ou vaiffeau arrivant comme il eft mentionné ci-defTus, qui négligera
ou refufera de faire telle déclration comme fufdite, pour chaque telle offenfe encourra
-et payera la fomme de dix. livres, monnoie courante de cette Province, pour chaque
Etranger 'qui aura été à fon bord dans le tems de l'arrivée de tel .navire ou vaiffe.au
comme fufdit,. ou de fon entrée dans le golfe du fleuve St. Laurent, qu'il aura volon-
tairement négligé ou refufé de déclarer comme ci-deffus; dont une moitié fera pour
le ou les dénonciateurs, et l'autre moitié pour l'ufage des pauvres de la paroiffe ou du
lieu, où telle offenfe aura été commife, et fera recouvrée devant deux juges à Paix ou
plus du diftri&, Cité, ville ou place où telle offenfe aura été commife, fur la confefflion
de la partie, ou fur le ferment d'un ou plufieurs .té:noins dignes de foi; et dans le cas
que tel- maître ou commandant négligera ou. refufera de payer immédiatement telle
pénalité qu'il aura été condamné de payer de. la maniére fufdite, il fera et pourra ètre
Joifible à aucun Collc&eur, Contrôleur ou autre Officier principal de douane en cette
Province de retenîr tel navire ou vaiffeau comme fufdit, jufqu'à ce que la dite pénalité
au é payée.
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